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A la date où j’écris cette contribution, à titre personnel bien sûr mais aussi, en tant que praticien de la Politique de la Ville (responsable de la Politique de la ville à la communauté urbaine de Nantes) je peux dire que la loi Borloo n’a rien apporté, en dehors de la proposition de créer une zone franche urbaine à Nantes, proposition qui a été retenue par nos élus sans grand enthousiasme. Pour le reste, notamment sur le volet « renouvellement urbain » nous sommes toujours en attente d’une instruction de notre dossier GPV, dossier bouclé avec les services de l’Etat en Novembre 2003 (7 mois d’attente avec les premières démolitions prévues pour Septembre 2005) et sur lequel nous avons eu des retours positifs, mais sans concrétisation en termes d’instruction…et donc de financement
Pour être direct et franc, la capacité à traduire les orientations politiques en actes pose déjà problème, à partir du cœur même de la loi puisque la renovation urbaine est au centre du projet politique

1 – La loi Borloo et le retour des vieux démons

Cette loi renoue avec les orientations qui ont animé le Pacte de relance pour la Ville porté par Juppé en 1996 suite à la victoire de Chirac et la volonté annoncée de lutter contre la fracture sociale.
Les vieux démons sont au nombre de deux :

* la logique restrictive et sélective, classique, celle du «  zonage » et complétée par le souci « illusoire », la volonté de hiérarchiser de manière centralisée le classement des zones difficiles,
* la logique libérale concernant l’emploi et le développement économique, avec la valorisation des dispositifs d’exonérations fiscales dans les zones franches urbaines, avec là aussi l’illusion d’une mécanique implicite de création d’emplois pour les chômeurs, dans la foulée de la création d’activités économiques.
La mise en œuvre des programmes d’intervention, sur la base de ces logiques, rompt avec un des acquits de la politique de la ville depuis les premiers contrats de ville, celui des territoires pertinents pour traiter des problèmes centraux que connaissent les quartiers sensibles, à savoir celui de l’habitat et celui de l’emploi et du chomage. Plus précisément, sur ces deux questions, le territoire de l’agglomération est le plus pertinent comme passage nécessaire à une autre répartition des logements sociaux et à un rapport offre-demande d’emplois pour les chomeurs.

L’approche restrictive de la question territoriale et la priorité quasi-exclusive donnée aux zones urbaines sensibles, sans articulation avec le territoire de l’agglomération demeure une démarche vouée à l’échec.

2 – la loi Borloo et le centrage sur l’habitat
Peut-être que dans cette obsession de traiter l’habitat par les opérations de renouvellement urbain y aurait-il une sorte de filiation avec le rapport Sueur ? Rapport qui préconisait une action d’envergure sur l’habitat social, comme passage obligé d’une évolution des conditions de vie des habitants des quartiers sensibles.
Ce passage obligé n’est pas sans fondement : on peut en effet considérer qu’il faut rompre radicalement avec l’urbanisme des années 60 et les concentrations des tours et des barres.

En ce sens, la ligne directrice sur le renouvellement urbain doit être prise en compte comme une nécessité, tout comme l’apport de financements croisés au sein de l’ANRU et les nouvelles formes de gouvernance des Sociétés HLM

Mais l’axe « habitat » ne suffit pas au bonheur des hommes et des femmes qui habitent ces cités et il faut évidemment maintenir les actions dites d’accompagnement social, qu’elles relèvent de la simple vie associative au quotidien, ou de l’accès à  la culture et aux pratiques sportives.

Bref, nécessité de renouer avec la globalité des modes de vie des habitants et de croiser les approches sociales dans l’action publique

3 – La loi Borloo et la décentralisation

Dans le cadre d’un vaste projet de décentralisation affichée par le gouvernement Raffarin 1, dont aujourd’hui on ne sait plus très bien ce qu’il va être, la loi Borloo est à la fois en partie en contradiction avec l’esprit de décentralisation, et en partie révélatrice des véritables intentions du gouvernement
La contradiction est forte entre les conséquences de la loi Borloo, et les volontés de décentralisation sur le terrain de l’habitat et du renouvellement urbain , tout simplement parce que jusqu’à ce jour, l’ANRU est conçue comme un outil hyper centralisé. Sauf modification par le Conseil d’administration de l’ANRU aujourd’hui en cours de définition de sa doctrine d’intervention, on aura bien affaire à un outil centralisé par lequel devront passer tous les projets urbains, projets de réhabilitation des ZUS et autres quartiers prioritaires…Comment feront-ils ? Comment les services déconcentrés de l’Etat et les Préfectures gèreront-ils les conséquences des décisions prises ? On ne sait
Révélatrice des intentions du gouvernement, parce la loi laisse entièrement ouverte la porte de l’accompagnement social des projets urbains aux collectivités territoriales. Dans le projet de décentralisation, c’est déjà clairement affirmé ( volet RMI-RMA, aide aux personnes agées pour les Conseil généraux, volet formation aux régions etc…) Ainsi, le recentrage exclusif de la loi Borloo sur le renouvellement urbain préfigure-t-il ces intentions

4 – Au-delà de la loi Borloo

En guise d’ouverture et de mise en perspective, et parce que je pense qu’il n’y a jamais ni déterminisme, ni fatalité, cette loi oblige finalement nos élus locaux, les maires des villes concernées par la Politique de la Ville et leurs homologues présidents des EPCI, des Conseils Généraux et Régionaux à s’interroger sur leurs stratégies en matière de solidarité, de développement social urbain, et sur l’inscription des territoires sensibles dans leurs schémas directeurs d’aménagement… Tout compte fait, si ça servait à ça, ce serait au moins une bonne chose
Pour le reste… l’histoire nous dira comment va se jouer la partition Borloo avec quel chef d’orchestre, avec quels instruments (les cuivres ou les violons ?)  et surtout avec combien de joueurs !

